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Deliberation du Conseil Communal de la vilte 
d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 22 janvier 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre Zwally, Pierre-Marc Knaff, 
Christian Weis, Echevins, Vera Spautz, Daniel Codello, Mike Hansen, Luc Majerus, Bruno 
Cavaleiro, Mandy Ragni, Daliah Scholl, Line Wies, Jeff Dax, Luc Theisen, Catarina Simoes, 
Stephane Biwer, Conseillers, Jean-Paul Espen, Secretaire general 
Excuses :Jean Tonnar, Laurent Biltgen, Conseillers 

Le Conseil Communal; 

Objet : 10.1.1. Modification du re~lement de la circulation -
vignettes; decision 

Vu le reglement de circulation de la Ville d'Esch-sur-Alzette du 05 mai 2018; 

Vu la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de to circulation sur 

toutes les voies publiques; 

Vu l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 portant reglement de to circulation 
sur touter lesvoies publiques; 

Considerant que le College des Bourgmestre et Echevins se propose de modifier t'annexe 1 
Vignettes » du reglement de circulation ; 

Sur la proposition du College des Bourgmestre et Echevins, et apres en avoir delibere 
conformement a to loi ; 

arrete 

a l'unanimite 
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Vignettes de stationnement 

General ites 

La vignette de stationnement dispense, aux conditions ci-apres, (e conducteur dune 
voiture automobile a personnes qui en est muni, de ('obligation d'exposer !e disque de 
stationnement ou de parcage repris au Code de !a route ou de payer la taxe de 
stationnement ou de portage et a ('exception de (a vignette P120, de ('obligation 
d'observer (o duree maximale de stationnement ou de portage autorisee. La vignette est 
etablie sur demande par ('administration communa(e sous forme de vignette de 
stationnement residentiel, de vignette P120 ou de vignette P240. Un reglement-taxe 
definit les taxes respectives b acquitter pour !'obtention dune vignette. La validite de (a 
vignette est limitee a la ou aux voitures automobiles a personnes dont le numero 
d'immatricu(ation y est inscrit, a (a date de limite de validite y inscrite et au secteur de 
voies pub(iques y inscrit. Pour dispenser !e conducteur dune voiture automobile o 
personnel des obligations reglementaires relatives au paiement de la taxe eta !a 
limitation de la duree de stationnement ou de portage, (a vignette doit etre exposee du 
cote interieur du pare-brise du vehicule, cote passager, de sorte a ce que son cote recto 
soit lisible de l'exterieur. La cessation dune ou de plusieurs conditions requises pour 
!'obtention dune vignette oblige son titulaire a remettre sans de(ai a ('administration 
emettrice la vignette de(ivree. Lorsqu'i! est constate qu'une vignette est utilisee de fa4on 
abusive, ou qu'une vignette a ete obtenue sur la base d'informations inexactes produites 
lots de (a demande d'obtention, la vignette en cause doit etre restituee a ('administration 
communale. Le Hombre de vignettes de stationnement emises par Communaute 
domestique, tout type de vignette confondu, ne peut depasser le Hombre de quatre (4). 

Vignette de stationnement residential 

A.1. Vignette permanente 

La vignette de stationnement residential peut etre demondee par les membres des 
communautes domestiques declares. residents au registre de population de (a commune a 
une adresse sise dons un secteur de voies pub(iques soumis aux dispositions du 
stationnement residential et qui sont La Communaute domestique composee dune seule 
personne a droit a une vignette. La Communaute domestique composee de plusieurs 
personnel a droit a deux vignettes au plus. E(le est etablie pour ('annee en tours et 
renouvelee d'annee en annee, des lots qua (es conditions tequilas pour son obtention 
perdurent. La vignette est etablie au nom du demandeur a raison de trois voitures au plus 
par vignette. La demande doit etre accompagnee des pieces suivantes : -certificot de 
residence ou preuve de residence du demandeur; -cartels) d'immatricu(ation de (a ou des 
voitures etablie(s) au nom du demandeur. Par ai((eurs, le demandeur doit presenter une 
copie de la carte d'immatricu(ation de (a voiture pour-~a lr la-we e est~aite. 
L'adresse de declaration du vehicule doit etre identique a Celle du demandeur. Exception 
est faite a cette regle en deux cos precis : -Le vehicule utilise fait ('objet d'un contrat de 
leasing, ou la remise dune copie du contrat de (easing fait foi. Dons foul (es cos ou le 
demandeur nest pas proprietaire du vehicu(e, i! doit apporter la preuve qua la mile b 
disposition est faits de fawn permanents dons (e lens de la !oi sur l'impot sur le revenu 
(L.I.R.) ; -Le demandeur est un etudiant stranger faisant usage d'un vehicule appurtenant 
b !'un de ses parents. Dons ce cos, it est tenu de joindre o sa demands: -Un certificat 
d'inscription dons un etablissement d'etudes superieures en tours de va(idite ; -Una copie 
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de la piece d'identite du parent preteur ; -Un certificat de mise a disposition permanente 
par le parent etranger en question. Ledit certificat doit obligatoirement porter un cachet 
de la commune de residence de ce parent et etre muni de la certification conforme ou de 
legalisation de la signature du parent en question. La vignette porte les indications 
suivantes : Au recto : -embleme de (a Ville d'Esch-sur-A(zette; -mention "stationnement 
residentie!"; -(es lettres majuscules du secteur soumis a !a reglementation; -(e numero 
d'immatricu(ation de la (des) voiture (s) qui doit correspondre; -la limite de volidite de !a 
vignette. 

A.2. Vignette provisoire 

Une vignette provisoire peut etre delivree aux membres des communautes domestiques 
declares residents au registre de population de la commune a une adresse sise dans un 
secteur de voies pub(iques aux dispositions du stationnement residentie( lorsque ceux-ci 
-sont utilisateurs dune ou de plusieurs voitures automobiles a personnes mises a (eur 
disposition par un acte professionne( en remp(acement provisoire dune voiture pour 
laque!(e une vignette est en tours de validite, lorsque cette voiture est en reparation ou 
en revision aupres d'un garagiste; i( en est de meme dans (es conditions indiquees, lorsque 
la voiture utilisee fait ('objet d'un contrat de location au nom de l'utilisateur ou du 
,~ara~iste. La vignette provisoire est etablie pour !a duree necessaire a (a reparation ou a 
la revision: -ont une ou plusieurs voitures immotriculees a ('etranger, une vignette 
provisoire peut etre delivree aux membres des communautes domestiques mentionnees au 
chapitre A. 1. Ceti est egalement le cos (orsqu'i!s sont utilisateurs dune ou de plusieurs 
voitures automobiles a personnes mises b leur disposition dons les conditions du premier 
a(inea, en remplacement provisoire dune voiture pour laquelle une vignette provisoire est 
en tours de vo(idite. La vignette provisoire est etablie pour une duree de six mois, a 
compter de la date d'etab(issement de !a residence norma(e du demandeur au 
Luxembourg. -sont uti(isateurs dune ou de plusieurs voitures automobiles a personnes 
n`oyant pas de vignette residentielle et dont leurs emplacements prives ou garages prives 
sont inaccessibles du a des travaux de modifications ou d'entretien du domaine public. 
Dons ce cos, la vignette provisoire est etablie pour !a duree de ces travaux. Les vignettes 
provisoires ne peuvent pas etre prorogees. Lo vignette pone les indications suivantes : Au 
recto : -emb(eme de la Ville d'Esch-sur-Alzette; -mention "stationnement residentie("; -(es 
lettres majuscules du secteur soumis a to reglementation; -le numero d'immatricu(ation 
de (a (des) voiture (s) qui doit correspondre; -la limite de validite de la vignette. 

A.3. Vignette visiteur 

Une vignette visiteur peut etre demandee par les membres des communautes domestiques 
declares residents au registre de population de la commune a une adresse sise dons un 
secteur de voies pub(iques soumis aux dispositions du stationnement residentiel, au profit 
de personnel non-residentes dudit secteur qui sont proprietaires ou detentrices dune ou 
de plusieurs voitures automobiles a personnel (orsque (a voiture en question fait ('objet 
d'un contrat de location au nom dune Celle personne, dons les cos de figure suivants : -
lorsque, dons le cadre de relations familieres et sur presentation dune piece d'identite, 
ces personnel sejournent aupres du demandeur sur une periode pro(on~ee ; -lorsque pour 
des raisons imperieuses, et sur presentation de pieces probantes, (travoux au propre 
domicile, sinistres importants ou toute autre raison empechant !a personne de sojourner 
chez elle), cos personnel sont hebergees pour une duree prolongee. La vignette est 
etablie au nom du demandeur resident pour une duree minimum d'un moil et maximum de 
trail moil par annee civile. Le Hombre de vignettes visiteurs emises par Communaute 
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domestique ne peut depasser le Hombre de deux (2) par annee civile. La vignette Porte les 
indications suivantes : Au recto : -embleme de la Vile d'Esch-sur-Alzette; -mention 
"stationnement residentie("; -!es lettres majuscules du secteur soumis a la 
reglementation; -!e numero d'immatriculation de la (des) voiture (s) qui doit 
correspondre; -la limite de va(idite de la vignette. 

A.4. Vignette visiteur etudiant resident 

Une vignette visiteur peut egalement etre demandee par les membres de communautes 
domestiques declares residents au registre de population de la commune a une adresse 
sise dans un secteur de voies publiques soumis aux dispositions du stationnement 
residentie( qui sont proprietaires ou detentrices dune ou de plusieurs voitures 
outomobiles a personnel qui suivent des etudes a l'etranger, sous condition de presenter 
un certificat d'inscription dons un etablissement d'etudes superieures en tours de validite. 
If en est de meme dans (es conditions indiquees lorsque: -la voiture fait l'objet d'un 
contrat de location au nom dune telle personne. -l'etudiant fait usage d'un vehicu(e 
appurtenant a l'un de ses parents. Duns ce cal, i! est tenu de joindre a sa demande : -un 
certificat d'inscription dons un etab(issement d'etudes superieures a l'etranger en tours de 
validite; -une copie de (a piece d'identite du parent preteur; -un certificat de mile b 
disposition permanente par (e parent en question. La vignette est etablie pour une duree 
minimum d'un moil et maximum de deux moil consecutifs. L'etudiant resident n'a droit a 
cette vignette que pour une duree totale de quatre moil au maximum par annee civi(e. 

Vignettes de stationnement professionnel(es P120 et P240 

Les vignettes de stationnement professionnelles P120 et P240 dispensent, aux conditions 
ci-apres, et duns la limite du temps strictement necessaire pour effectuer (es 
interventions specifiees, le conducteur d'un vehicule qui en est muni; de ('obligation de 
payer (a taxe de stationnement ou de portage moyennont parcmetre. Les vignettes de 
stationnement professionnel P120 et P240 sont etablies sur demande par !'administration 
communale pour une duree de 1 moil, 3 moil, 6 moil ou 12 moil et renouvelable sur 
demande, des tors que les conditions requises pour son obtention perdurent. E(les sont 
etablies au nom du demandeur a raison de trail vehicules au plus par vignette. La validite 
de la vignette est limitee au (x) vehicu(e (s) dont (e numero d'immatricu(ation y est inscrit 
et a la date de (invite de va(idite y inscrite. Les numeral d'immatricu(ation inscrits sur la 
vignette peuvent etre modifies en tours de validite sur demande ecrite du titu(aire et en 
remplacement de !a vignette. Un re~(emenr-taxe definit les taxes respectives a acquitter 
pour l'obtention de (a vignette. Ce!(e-ci n'est delivree qu'apres acquittement de (a taxe 
afferente. Pour dispenser le conducteur d'un vehicule des obligations reg(ementaires 
relatives a !'exposition du disque ou au paiement de (a taxe et a la (imitation de la duree 
de stationnement ou de portage, la vignette doit etre exposee du cote interieur du pare-
brise du vehicule, cote passager, de sorte a ce que son cote recto soft comp(etement 
(isible de !'exterieur. Lorsqu'il est constate qu'une vignette est utilisee de futon abusive 
ou non-conforme aux presentes dispositions, ou qu'une vignette o ete obtenue sur la base 
d'informations inexactes produites (ors de la demande d'obtention, la vignette en cause 
doit etre restituee a ('administration communale. Les vignettes de stotionnement 
professionnelles P120 et P240 sont emises par ('administration communale et doivent etre 
so(licitees par ecrit par (es personnel physiques et morales beneficiaires en joignant 
piece attestant ('agrement professionnel requis du demandeur ; -carte (s) 
d'immatricu(ation de la ou des voitures etab(ie(s) au nom du demandeur ;Pour etre 
voluble, les vignettes de stationnement professionnelle P120 et P240 contiennent 
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ob(igatoirement les inscriptions suivantes : Au recto : -embleme de (a Vi((e d'Esch-sur-
Alzette; -('inscription P120 ou P240; -la limite de validite de (a vignette; -(e numero 
d'immatriculation du vehicu(e Les vignettes pour lesquel(es les conditions d'emission ne 
sont plus reunies, ont perdu leur validite, et doivent etre restituees a l'administration 
communale. Les vignettes de stationnement professionnel(e P120 et P240 doivent etre 
uti(isees avec un Bisque de stotionnement remis gratuitement par ('administration 
communa(e de la vi((e d'Esch-sur-Alzette. Le conducteur doit marquer ('heure de depart 
exacte et l'apposer visiblement derriere !e pare-brise o I'interieur du vehicule. Toute 
manipulation du Bisque de stationnement sans deplacement du vehicule est strictement 
interdite. 

6.1. La vignette de stationnement professionnel P120 

La vignette de stationnement professionnel P120 de !a Ville d'Esch-sur-Alzette dispense de 
se faire delivrer un ticket de stationnement ou de parca~e par (es parcometres a 
distribution de tickets pour (a duree strictement necessaire b !'accomplissement des 
missions specifiees, mais pour une duree de 120 minutes au maximum. La vignette de 
stationnement professionne( P120 est egalement va(able sur (es emplacements 
reglementes par !'article n °6/2/21 du reg(ement communal de circulation intitule 
"Stationnement interdit, excepte residents avec vignette certains fours et heures". Sauf 
re~(ementation contraire, (es droits conferes par les vignettes de stationnement 
specifiques sont va(ables sur l'ensemble du territoire de (a Vi(!e d'Esch-sur-Alzette. 
Peuvent solliciter une vignette de stationnement professionnel P120 : -!es usagers qui 
utilisent o titre professionnel un vehicu(e appartenant b, ou detenu par une personne 
physique ou morale detentrice dune autorisation d'etablissement, en vue d'effectuer 
aupres d'un client des travaux de montage, de depannage ou d'entretien ainsi que toute 
intervention technique pre(iminaire a ces travaux ; it en est de meme Bans les conditions 
indiquees, (orsque !e vehicu(e appartient b ou est detenu par une personne physique 
effectuant b titre professionnel (es interventions susvisees pour le compte dune personne 
detentrice dune autorisation d'etab(issement ou lorsque, Bans !es deux cas, !e vehicu(e 
fait ('objet d'un contrat de location au nom du detenteur de ('autorisation d'etablissement 
ou de l'intervenant ; -les medecins-~enera(istes qui utilisent a titre professionne! leur 
vehicu(e ou un vehicu(e appurtenant a une personne morale investie dune mission a 
vocation medicate, en vue d'assurer une visite medicate a domicile ; it en est de meme 
Bans (es conditions indiquees, lorsque le vehicu(e fait !'objet d'un cantrot de location au 
nom dune te(!e personne ; -(es usagers qui utilisent a titre professionnel un vehicu(e 
appartenant a, ou detenu par une personne physique ou morale detentrice d'un agrement 
de la profession, en vue de prodiguer des soins de sante a domicile ou bien en vue 
d'assurer aupres dune personne dependante une aide ou des soins a domicile; it en est de 
meme Bans les conditions indiquees, lorsque le vehicule appartient a ou est detenu par 
une personne physique effectuant a titre professionnel (es interventions susvisees pour le 
compte dune personne detentrice d'un agrement ou lorsque, Bans (es deux cas, (e vehicu(e 
fait ('objet d'un contrat de location au nom du detenteur de l'a~rement ou de l'intervenont 

-les usagers qui uti(isent b titre professionnel un vehicule appurtenant a, ou detenu par 
une administration de ('Etat, en vue d'effectuer pour le compte de cel(e-ci suit un service 
public a domicile fourni a titre regulier, suit un service en relation avec une intervention 
sur (a voie publique ; i( en est de meme Bans (es conditions indiquees, lorsque le vehicule 
fait ('objet d'un contrat de location au nom de ('administration ; -('administration 
communale de la Vifle d'Esch-sur-Alzette pour les vehicules qu'el(e utilise a titre regu(ier 
pour effectuer un service en relation avec une intervention sur la voie pub(ique ou pour 
tout autre mission ou service public. 1( en est ainsi Bans les conditions indiquees lorsque (e 
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vehicule appartient ou est detenu par !'administration communale, (orsque le vehicu(e 
fait objet d'un contrat de location au nom de ('administration communale ou lorsqu'il 
appartient ou est detenu par une assurant un service specifique et regulier a fournir par 
la ville d'Esch-sur-Alzette tel que (e controle et la lecture de compteurs electriques 
prives. 

6.2. La vignette de stationnement professionne( P240 

La vignette de stationnement professionne! P240 de la Ville d'Esch-sur-Alzette dispense de 
se faire delivrer un ticket de stationnement ou de parcage par les parcometres a 
distribution de tickets pour la duree strictement necessaire a l'accomplissement des 
missions specifiees, mais pour une duree de 240 minutes au maximum. La vignette de 
stationnement professionnel P240 ne peut servir qu'a ('usage d'un vehicu(e utilitaire ou 
servant au transport des chores, clairement identifiable comme te( par son enseigne de 
vehicule professionnel et stationne a proximate immediate du lieu d'intervention. La 
vignette de stationnement professionnel P240 est egalement valab(e sur les emplacements 
reglementes par !'article n°6/2/21 du reglement communal de circu(otion intitule 
"Stationnement interdit, excepte residents avec vignette certains fours et heures". Sauf 
reglementation contraire, (es droits conferes par (es vignettes de stationnement 
specifiques sont va(ab(es sur !'ensemble du territoire de !a Ville d'Esch-sur-A(zette. 
Peuvent so(liciter une vignette de stationnement professionnel P240 : -(es usagers qua 
utilisent a titre professionnel un vehicule appurtenant a, ou detenu par une personne 
physique ou morale detentrice dune autorisation ,d'etablissement, en vue d'ef fectuer 

aupres d'un client des travaux de montage, de depannage ou d'entretien ainsi que toute 
intervention technique prefiminaire a ces travaux ; it en est de meme dons les conditions 
indiquees, lorsque !e vehicule appartient a ou est detenu par une personne physique 
effectuant a titre professionnel !es interventions susvisees pour !e compte dune personne 
detentrice dune autorisation d'etablissement ou (orsque, duns (es deux cos, (e vehicule 
fait ('objet d'un contrat de location au nom du detenteur de l'autorisation d'etablissement 
ou de l'intervenant ; -('administration communale de la Ville d'Esch-sur-Alzette pour les 
vehicules destines au transport de chores ou uti(itaires qu'elle utilise a titre regu(ier pour 
effectuer un service en relation avec une intervention sur la voie publique ou pour tout 
autre mission ou service public. Il en est ainsi duns (es conditions indiquees lorsque le 

vehicule appartient ou est detenu par ('administration communa(e, lorsque (e vehicule 
fait objet d'un contrat de location au nom de !'administration communa(e ou lorsqu'i( 
appartient ou est detenu par une personne assurant un service specifique et regulier b 
fpurnir par to vile d'Esch-sur-Alzette tel que !e controle et la lecture de compteurs 
electriques prives. 

8.3. Certificar de stationnement nocturne :Pour !es entreprises qua doivent assurer un 
depannage de reseaux d'utilite publics, un certificat de stationnement nocturne peut etre 
etabli pour des vehicules de transport de chores. Ce certificat, dont (e Hombre maxima! 
est deux par entreprise, doit etre muni dune vignette professionnel(e. 

B.4. Penalites :Les contraventions des dispositions du present re~(ement seront punier 
d'un amende de 25 € b 250 € a moans que (es (ois ne prevoient des peines differentes. 

L'administration communa(e peut, si (a ~ravite des faits (e justifie, prononcer la 
decheance du droit au stationnement residentie! pour une periode ne pouvant depasser 
trois ans. 
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en seance date qu'en tete 
Suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, 

Pour expedition conforme, 
~ral Bourgmestr 
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